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toire interne de la Suisse: les cantons divises les uns contre
les autres ayant peine ä prendre conscience des raisons im-
perieuses de leur union, n'arrivent pas ä donner ä Ieur defense
nationale le fondement solide d'institutions durables; c'est dans
les armees ötrangeres que les Suisses continuent leurs traditions

de valeur, en qualite de soldats de metier qui servent
avec fiddlite.

Les chapitres düs au Major de Valliere encadrent une
longue suite d'images qui temoignent de la tradition artistique
suisse issue du service militaire. Miniatures des anciennes chro-
niques, reconstitutions habiles des peintres Münger, Courvoisier
et van Muyden, portraits, estampes, planches d'uniformes, cette
riche collection donne d'emblee ä tout le volume une valeur
inegalde.

II en est de meme pour les deux chapitres dans lesquels
le Colonel Feldmann expose comment, de 1798 ä 1918, la
Confederation suisse a renoue sa tradition guerriere pour l'adapter
ä sa propre defense, faisant ä ses institutions militaires, la
garantie de l'union de ses cantons et, de son armde föderale
la gardienne de sa paix.

Ainsi amene ä pied d'oeuvre, l'analyse de nos institutions
militaires actuelles peut commencer. C'est le Colonel Lederrey
qui nous la presente dans la partie maitresse de tout le livre.
Aucun soin n'a ete neglige pour que cette description soit
complete et suggestive, tant par les pieces justificatives que
l'auteur a assemblies, photographies et tableaux statistiques,
que par la mithode qu'il a suivie. Le Colonel Lederrey sait
en effet que les lois et les reglements ne possedent pas en
eux-memes le don de la vie; pour decrire un organisme aussi
vivant que l'armie suisse il faut savoir interpreter son Statut
ecrit, il faut la saisir dans ses multiples activites, il faut aussi
l'aimer et la servir; partant done des sources officielles, le
Colonel Lederrey a suivi la pente naturelle de son esprit qui
est celui d'un chef et d'un educateur; s'il reconstitue dans ses
details la structure interne de l'armee, c'est bien vite pour la
faire vivre et agir devant nos yeux; c'est aussi pour formuler
les exigences requises de tous ceux qui lui appartiennent. Son
initiation depasse meme la portee d'une oeuvre de vulgarisation:

c'est une introduction au devoir, ä la vie militaire aussi
utile, aussi necessaire ä connaitre et ä pratiquer pour le soldat
que pour l'officier.

L'armee ne peut etre cependant etudiee pour elle-meme.
II faut la considdrer egalement en fonction des pfoblemes de
technique militaire que pose I'heure actuelle, des problemes
de politique generale, intdrieure et exterieure, de la vie nationale

dans son acceptation la plus large.
Ces divers sujets sont traitds dans les derniers chapitres

du livre par les Colonels Sonderegger, feu Wildbolz et Feyler,
puis dans une conclusion d'une Philosophie historique particu-
lierement originale par le professeur Gonzague de Reynold.

On trouvera la la reponse ä des questions sans cesse de-
battues et la matiere de reflexion dont l'opinion publique a
besoin pour etre completement eclairee.

L'Armee suisse de « Sadea » est done un livre actuel, un
livre de documentation historique, militaire et politique,
presente d'une facon accessible ä tous.

La valeur de cette presentation, son attrait incomparable
tient aussi bien ä la competence des auteurs qu'ä l'eclat d'une
illustration aussi bien choisie que bien executde.

Lieutenant-Colonel Paul E. Martin.

Suisse — S. d. N. — U, R. S. S.
Au cours de sa prochaine session, probablement le

10 septembre dejä, la S.d.N. aura ä se prononcer sur
l'admission de l'U.R.S.S. qui, avant de poser sa candidature,

s'est certainement assuree le nombre de voix
necessaire. Cette admission ne fait done pas 1'ombre d'un
doute, que la delegation suisse vote ou refuse l'admission,

ou, troisieme solution, qu'elle s'abstienne, ce qui
serait vraiment miteux ä I'heure ou il s'agit de prendre
une resolution dont dependra l'avenir du monde en
general, l'avenir de notre pays en particulier, l'avenir
de la S.d.N. enfin.

L'avenir clu monde: parce que les bolcheviks enten-
dent utiliser la S.d.N. pour activer la revolution dans
tous les pays. Ceux qui, de bonne foi, croient ä une
collaboration utile pour la paix, de la part des bolcheviks,

sont des niais. Mais au fait, y a-t-il vraiment des
gens qui, sincerement, croient encore cela? Ce serait ä
desesperer de tout.

L'avenir du pays: parce que la venue en Suisse d'une
delegation sovietique permanente, avec la nuee d'agita-
teurs professionnels et d'espions qui 1'escorterait,
creerait un etat de guerre civile non moins permanent.
Geneve deviendrait, avec la complaisance ou du moins
la neutrality bienveillante de la majorite du Conseil
d'Etat, le point nevralgique de l'Europe centrale, mainte-
nant que Rome, Vienne et Berlin se sont liberees.

L'avenir de la S.d.N. enfin, car en ouvrant ses portes
aux ennemis de la famille, de la patrie, de la religion,
et aux protagonistes de la lutte des classes, elle renierait
son ideal de collaboration et de paix parmi les peuples.
S.d.N. et U.R.S.S. sont une contradiction, une opposition,
une anomalie, aussi en accueillant les Soviets dans son
sein, la S.d.N. perdrait-elle le peu de consideration que
cent defaites rententissantes lui ont laisse aupres de
certains. Elle n'a plus que cette gaffe-lä ä commettre,
et elle la commettra. •

II n'est peut-etre pas superflu de rappeler que la
venue ä Geneve d'une delegation sovietique, ä l'occasion
de conferences sous les auspices de la S.d.N., a toujours
ete suivie de troubles graves. Les douloureux evene-
ments de novembre 1932 notamment, ont ete precedes
d'un long sejour ä Geneve du celebre agitateur Sobelsohn
dit Radek, lequel a laisse des traces sanglantes de son
passage dans tous les pays qui ont eu la faiblesse de le
laisser entrer. Notre territoire etait pourtant interdit
ä Radek depuis plusieurs annees, ce qui n'a pas empeche
le Conseil federal de lui ouvrir ä nouveau nos frontieres
en 1932, cela, ensuite d'une pression inadmissible de
M. Henderson, president de la conference dite du des-
armement, sur M. Motta. Consequence de cette coupable
faiblesse: 13 morts et 65 blesses. La dejä, le Conseil
federal aurait dü dire «Non ».

Lorsque, pour la premiere fois, le bruit a couru de
l'entree probable de l'U.R.S.S. dans la S.d.N., les gens
se sont indignes. Le temps a passe. Certaine « Presse »,

«par souci d'impartialite», a accueilli la prose des
«penseurs», toujours prets ä toutes les faiblesses, ä
tous les abandons, ä toutes les capitulations. Dans les
coulisses de l'internationalisme ou s'enfante la « haute »

politique, on a travaille dur et ferme. Tant et si bien
qu'aujourd'hui les esprits sont un peu partout suffisam-
ment prets pour le grand evenement de la saison. Les
peuples avaleront ce crapaud, apres tant d'autres.

Que la France, notamment, pour les besoins de sa
politique etrangere, vogue toutes voiles debout dans les
eaux sovietiques, entrainant dans son sillage les nations
qui ont lie, de gre ou de force, leur politique ä celle de
leur banquier, c'est son affaire. Elle sera bientot (elle
est dejä) en proie ä de graves troubles interieurs comme
tous les pays qui ont ouvert une porte aux Soviets.

II ne s'ensuit pas que nous- devions nous laisser en-
trainer, nous aussi, vers un abime. Pour l'honneur du
nom Suisse, nous devons au contraire resister, fussions-
nous seuls pour resister. Notre delegation doit voter
resolument « Non ». L'idee de l'abstention ä laquelle on
songerait ä Berne comme etant la solution pratique par
excellence, encore que peu glorieuse, doit etre ecartee
definitivement. Si le 10 septembre la Suisse ne vote pas
« Non», il faut s'attendre ä ce que sous peu elle soit
quasi obligee de reconnaitre officiellement les Soviets
et d'accepter une ambassade russe ä Berne. Est-ce ä

cette eventualite que l'on songerait en envisageant
l'abstention?

II serait bon qu'on se rende des maintenant compte
dans la ville federate que 1'immense majorite du peuple
suisse — celui du moins qui est digne de ce nom —



396 «LE SOLDAT SUISSE» 1934

n'admettra jamais la trahison que serait l'approbation
de l'entree des Soviets ä Geneve. Si le Conseil federal
flanche (jusqu'ä preuve du contraire, nous tie voulons
pas le croire), c'est une fois de plus le peuple qui sauvera
l'honneur, et cela ne tardera pas.

Geneve, 6 aoüt 1934. E. Fontaine, sergent.

„Toutvient ä point pour qui sait attendre"
II y a trois ans, soit exactement le 24 septembre

1931, que nous ecrivions dans le « Soldat Suisse » un
article se rapportant ä la remise d'ordres de marche aux
militaires voyageant en civil, dans lequel nous citions
les divergences de vues des autorites militaires canto-
nales quant ä l'application du reglement regissant cette
importante question administrative.

11 s'agissait en effet, et nous le detnandions avec in-
sistance au Departement militaire federal, de stipuler
une fois pour toutes, par une ordonnance claire et
precise, dans quelles conditions le militaire, appele ä un
service et n'etant pas en possession de son uniforme,
pouvait obtenir un ordre de marche ä demi-taxe et a
quelle autorite militaire il devait le reclamer.

Or, ä cette epoque, chaque canton avait sa maniere
de proceder, les uns n'accordaient ces ordres de marche
qu'aux militaires incorpores dans des unites dont ils
avaient le controle, et ä la seule condition que I'equipe-
ment militaire soit depose ä l'arsenal, d'autres au
contraire les delivraient ä tous les militaires domicilies sur
leur territoire au moment du depart au service, d'autres
enfin refusaient de les accorder pour se rendre au lieu
de depot de l'equipement si celui-ci n'etait pas en meme
temps la place de rassemblement; bref, c'etait une
confusion generale et de guerre lasse, le militaire, renvoye
de bureaux en bureaux, finissait par payer la taxe en-
tiere pour s'eviter des demarches fastidieuses.

Aujourd'hui enfin, cette question vient d'etre reglee
definitivement par le Departement militaire federal qui
a pris, le 18 juillet 1934, une decision completant et pre-
cisant les «Instructions pour l'application des prescriptions

concernant les transports militaires » du Ier janvier
1912.

Voici en substance cette decision:
Les militaires qui n'ont depose leurs effets d'equipe-

ment ni ä leur domicile, ni au lieu de rassemblement,
mais ä un autre endroit — ä l'arsenal ou chez des
particulars — sont autorises, pour entrer au service, ä

voyager ä demi-taxe du lieu de leur domicile ä celui
du depot.

II en est de meme pour rentrer du lieu du depot
au domicile, c'est-ä-dire ä l'endroit d'oü le militaire
est parti.

A cet effet, les autorites militaires du canton de
domicile delivrent des ordres de marche et en informent
le canton d'incorporation. Toutefois, le droit de se rendre
au lieu de depot ou de rentrer de ce dernier au domicile
doit etre confirme sur l'ordre de marche lui-meme ou
au moyer, d'une attestation speciale (par ex. recepisse
de depot de l'arsenal ou attestation du commandant
d'arrondissement ou du chef de section de la localite
oü se trouvent les effets d'equipement).

II n'est pas delivre de billets ä demi-taxe aux
militaires qui ne possedent pas d'ordres de marche ou n'en
possedent que d'incomplets. Les interesses peuvent
toutefois, dans ce cas, presenter une demande de rem-
boursement, qui devra etre accompagnee des pieces
justificatives necessaires.

Ainsi voilä une affaire liquidee, aucun doute ne peut
maintenant subsister, le titre justificatif est etabli par le

canton de domicile et peut etre delivre non seulement
au militaire qui a son equipement en depot, dans un
arsenal, mais encore ä celui qui l'a en depot chez des
particulars.

Cette decision que nous attendions depuis trois ans
sera certes accueillie avec satisfaction par tous ceux
auxquels — et ils sont nombreux — elle evitera, au
moment d'entrer au service, toute une serie de demarches
et souvent de rebuffades qui n'etaient point faites non
plus pour augmenter leur Sympathie ä l'egard de nos
administrations militaires. E. N.

Colonel divisionnaire Sonderegger fAncien chef cT£tat-majoi* g6n£ral
La soudaine et inattendue disparition du Colonel

Sonderegger a produit une vive impression ä tous ceux
qui ont connu ce chef energique, doue d'une vive
intelligence et de plus tres cultive, qui fut pendant la mobilisation

ä la tete d'une brigade romande, la 3e brigade de
montagne comprenant des valaisans et des vaudois.

Toutefois sa carriere si brillamment commencee,
puisqu'en 1919, soit ä l'äge de 49 ans, le Colonel
Sonderegger etait appele au poste de chef de l'etat-major
general, devait se terminer brusquement en 1923 ä la
suite d'une divergence de vues avec la Commission de
defense nationale, au sujet de la formation de nos batail-
lons d'infanterie.

Nous n'avons pas ä juger de la valeur des mobiles
qui l'inciterent ä envoyer sa demission au Conseil Federal

d'une maniere qui suscita quelque emoi dans les
hautes spheres gouvernementales et militaires, mais nous
tenons ä rappeler qu'il fut un chef extremement capable,
doue d'une decision prompte et süre et d'un sens de
l'organisation tres developpe. Ce fut lui qui, en 1918, sut
retablir l'ordre ä Zurich avec doigte et fermete, et c'est
Iä un service immense qu'il rendit au pays.

Sa personnalite militaire ne s'accommoda point mal-
heureusement d'une retraite si prompte et son temperament

de lutteur l'entrama dans la politique oü il n'avait
que faire et oü son activite fut passablement critiquee.

Nous deplorons la perte de ce chef qui certaine-
ment, avec un caractere plus souple et moins autori-
taire serait devenu l'un des officiers superieurs les plus
remarquables de notre armee actuelle. E. N.

Noel pendant la „Mob"
Notre armee aux frontieres a vecu, en ce jour de Noel

1914, des heures inoubliables que nous ne saurions mieux
evoquer qu'en'reproduisant ce recit qui est emprunte au beau
volume intitule «l'Occupation des frontieres suisses 1914—1915 ».

« Novembre a egrene son chapelet de jours monotones et
tout d'un coup l'espoir s'est confirme: «Dans une semaine,
trois divisions seront licenciees et nous en serons, puisque nous
sommes ddjä de reserve et qu'au printemps nous avons ddjä
«trinque » pour un cours de repetition.» Hdlas, trois divisions
ont ete licenciees, mais pas la notre, aussitöt le moral de la
troupe s'assombrit: «Non, il ne sera pas dit qu'ä Noel nous
serons sous les armes!» —• et tous y vont de leurs protestations.

Inexorables, les temps sont venus, le premier, le dixieme,
le quinzieme de decembre; au pays on s'emeut: « Pauvres sol-
dats, c'est une grande pitie que ce service interminable. Triste
Noel. Nous penserons ä vous! »

Eh! bien, disons-le franchement, ils se sont trompes, les
soldats et les civils, et pourtant tout conspirait contre nous;
cinq jours avant Noel des bruits se repandaient dans les
regiments, ä la frontiere il se passait quelque chose, d'une minute
ä l'autre on devait partir, quel Noel tenebreux nous allions
passer! Mais nous doutons toujours de nous-memes et des
autres! Noel, l'eternel et le prestigieux Noel, allait renouveler
son miracle! A son approche, dans la compagnie entiere, il y
eut comme un frbmissement joyeux, malgre la perspective d'un
hiver rigoureux, malgre la menace d'un depart immediat pour
les frontieres, malgre le peu de ressources de la localite, un
hameau perdu, malgre tous les obstacles inherents ä la vie


	Suisse : S. d. N. : U. R. S. S.

